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Le volontariat dans
la societed'aujourd'hui
Jacques Meurant, directeur de 1'Institut Henry-Dunant (Geneve)

(Suite)

II. Problemes
actuels du travail
volontaire
1. Volontaires et
professionnels
S'il est relativement facile de definir et
de justifier le travail volontaire, la

notion meme de volontaire est plus
difficile ä circonscrire. Certes, comme
on l'a dit, «le volontaire se met au
service de...». En general, on dit du
volontaire qu'il s'adresse davantage ä

la personne humaine qu'au malade ou
qu'au handicape, que ses rapports
sont plus cordiaux, plus souples, que
son comportement est moins bureau-
cratique ou ses methodes moins tech-

nocratiques. Toutes qualites, recon-
nues certes, mais qui peuvent heurter
les sentiments du professionnel.
Mais que dire d'un specialiste, mede-
cin par exemple, qui prete son con-
cours ä une täche ä titre de volontaire,
d'une personne qui a regu une formation

appropriee en soins infirmiers et
offre ses services, d'un individu sans

formation qui offre son concours?
Tous trois sont des volontaires, mais

avec des qualifications differentes, le

premier etant un professionnel qui
agit comme volontaire, le troisieme se

mettant au service d'autrui sans
qualification particuliere.
II serait done trop simpliste d'assimiler
les volontaires ä cette seule troisieme
categorie. Mais, pour eviter l'ecueil de

l'image du volontaire, homme de

bonne volonte, voue aux täches acces-
soires et secondaires, il n'est qu'un
moyen: une selection et une formation
adequate du volontaire.
En outre, les frontieres entre les fonc-
tions d'un volontaire sans formation

speciale et celles d'un professionnel
sont difficiles ä tracer avec exactitude.
II est des cas oü des travailleurs volontaires

se montreront plus experiments
qu'un jeune professionnel dans le

travail social. On a tendance cepen-
dant ä exclure les volontaires du
service actif et ä leur confier des roles
passifs, done avec une responsabilite
moindre, ce qui peut creer souvent des

malentendus et des tensions. De meme,

un professionnel peut se formali-
ser du travail et de la reussite d'un
volontaire.

En fait, tout depend de l'idee qu'on se

fait du role du volontaire. Si l'on con-
sidere que sa contribution principale
vient des qualites humaines dont il a

fait preuve et qui le rendent irrempla-
gable, des lors l'organisme doit s'em-

ployer ä cultiver ces qualites. Cette ca-

racteristique largement partagee se

retrouve dans de nombreux programmes:

aide aux detenus liberes, aide

aux refugies ou emigres, aide aux
malades isoles. En ce sens, le role du
volontaire est de nature complemen-
taire et axe sur l'humain.
Mais il est des cas oü les volontaires,
surtout lorsqu'il s'agit de groupes, pal-
lient les deficiences ou les lacunes de
services sociaux inexistants ou debor-
des. Le volontaire se substitue des lors
au corps professionnel: de nombreux
exemples existent de services spontanes

en faveur des personnes ägees ou
pour le recrutement de donneurs de

sang.
Nous savons egalement que certaines

agences volontaires, des Societes
nationales de la Croix-Rouge par exemple,

ne sont composees que de volontaires.

Est-ce ä dire que leurs prestations

sont inferieures ä celles des
professionnels? Ceci n'est pas prouve. En
verite, lorsque des volontaires tra-
vaillent dans des services, hospitaliers
par exemple, ils sont le plus souvent
integres dans des equipes et travaillent
sous controle. Mais, lorsque le volontaire

travaille en dehors d'un cadre
institutionnel, il peut se reveler neces-
saire de le faire prendre en charge par
un professionnel.
Les problemes que creent les relations
entre professionnels et volontaires
sont en fait les suivants: le volontaire
doit-il etre un professionnel en
puissance; peut-il se substituer au
professionnel, ou bien le volontaire doit-il
etre avant tout un citoyen responsable?

Autrement dit, professionnels et
volontaires sont-ils complementaires
ou paralleles?
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2. Recrutement, selection,
formation
Essayer de repondre ä cette question,
revient ä traiter du recrutement, de la
selection et de la formation des
volontaires.
Comment recruter des volontaires,
comment les interesser ä leur travail,
comment pouvoir maintenir leur inte-
ret? Le probleme en verite n'est pas
tant de trouver des volontaires que de
les garder.
La bonne volonte est necessaire, elle
est insuffisante. S'il convient que le
volontaire soit motive et interesse
dans un domaine bien particulier, il
doit etre prepare ä son travail et ac-

querir des connaissances nouvelles qui
font partie de son education person-
nelle.
11 est reconnu que la meilleure fagon
de recruter des volontaires est d'e-
veiller leur interet et leur volonte de

participer ä une oeuvre utile. II est
fondamental de leur faire comprendre
la necessite et le sens de leur action.
Les moyens utilises sont des campa-
gnes d'information, l'utilisation des

mass media, mais aussi et surtout le

contact personnel, soit avec des per-
sonnes motivees, soit avec des per-
sonnes qui se sont trouvees elles-

memes confrontees avec certains pro-
blemes et qui peuvent aider grace ä

leur experience, soit encore avec des

groupements prives. II reste essentiel

cependant d'elargir le recrutement des

volontaires aux couches sociales les

plus diverses et d'v inclure des jeunes.
La selection des volontaires est impor-
tante pour garantir l'efficacite et le

goüt du travail, ainsi que pour maintenir

les volontaires dans l'activite. Le
probleme de la selection s'impose non
seulement au moment du recrutement,

mais plus tard au moment de

1'engagement pour une activite
concrete. Ce choix doit etre fait en fonc-
tion de la personnalite du volontaire,
de ses connaissances, tendances et in-
terets et sur la base des references ob-
tenues.
Le volontaire doit etre prepare pour
son travail et acquerir des connaissances

nouvelles qui font partie de son
education personnelle et civique.
Cette preparation a pour but d'aider le

volontaire ä prendre conscience de ses

capacites et de ses limites, et de Celles
de son service; ä apprendre ä tirer parti

des ressources de la collectivite et ä
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La contribution principale du volontaire
vient de ses qualites humaines dont il

fait preuve et qui le rendent irrempla-
gable.
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deceler d'autres besoins. Le volontaire,

capable de deceler un besoin et
d'en avertir ceux qui sont qualifies
pour y pourvoir, peut ainsi apporter
une contribution tres utile dans le
domaine de la prevention.
La formation du volontaire devrait
toujours etre souple et congue de fa-

gon realiste, en fonction des exigences
du service ä fournir. II pourra suffire,
dans bien des cas, d'une initiation ele-
mentaire de courte duree et de me-
thodes d'enseignement de caractere
essentiellement pratique, qui pourront
prendre des formes variables et consis-
ter. par exemple, ä informer le candi-
dat de ce qu'il doit savoir de tel ou tel
service, ä organiser des entretiens con-
sacres ä des aspects particuliers d'un
service, ou ä lui faire faire de courtes
periodes de stage ou d'etude en

groupe. On peut aussi envisager une
preparation progressive, qui se de-
roule ä rnesure que les volontaires ac-

quierent des connaissances et de l'ex-

perience. Cette preparation peut done
aller d'une simple initiation elemen-
taire ä une etude plus specialisee et
plus approfondie.

Quelles que soient les methodes adoptees,

l'instructeur joue un role tres
important car il assure la continuite de la

pensee et la coordination de tous les

aspects ä prendre en consideration.
L'emploi d'un instructeur permet de
suivre personnellement les divers
agents volontaires et aide ä choisir
ceux qui seront affectes ä des services

particuliers. Dans la mesure du possible,

l'instructeur devra etre un tra-
vailleur professionnel, mais on pourra
aussi confier ce role ä un volontaire
judicieusement choisi, qui possede la
formation et l'experience voulues et
puisse, le cas echeant, demander con-
seil ä un professionnel.

La mise au point de ces diverses
formes de preparation suppose aussi

qu'on ait recours aux methodes
modernes d'enseignement, tout en tenant
compte des principes de l'education
des adultes. Ces methodes compren-
dront, par exemple, les debats de

groupe, les exercices de simulation,
l'emploi d'auxiliaires visuels, etc.
Avant toute chose, il importe qu'au
cours de cette formation se cree un
climat de confiance mutuelle entre
instructeurs et eleves, entre profes-
sionnels et volontaires, que ces der-
niers soient consideres comme un
element essentiel de l'equipe chargee de

responsabilites et de täches particu-
lieres.

Plus important encore, il est essentiel

que professionnels et volontaires se
reconnaissent comme egaux en droit,
que ces derniers ne soient pas consideres

comme des corps etrangers mais
bei et bien comme des individus
integres, aptes ä participer ä l'elaboration
de programmes comme ä leur execution.

ä la prise de decisions comme ä

1'evaluation des actions humanitaires.
Enfin, il est necessaire de prevoir cer-
taines formes d'appreciation pour les
services rendus: conge d'instruction
paye par l'employeur ou par l'orga-
nisme, diplöme, ordre, remercie-
ments, etc.

(ä suivre)


	Le volontariat dans la société d'aujourd'hui [suite]

